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Facture de gaz en raison d'un
dysfontionnement

Par chouchousandy, le 05/09/2013 à 17:31

Bonjour,

Nous avons eu la surprise d'avoir une facture au bout de 9 mois d'un montant de 1600 euros
pour un appartement de 90m².
Nous avons eu tout l'hiver de très gros problèmes avec la chaudière, plus de 11 passages de
l'entreprise t.......Z, envoyé par notre bailleur. Il n'arrivait pas à trouver la panne et nous avons
donc eu froid pendant tout l'hiver.
Malgré cela, la facture est énorme. Je n'ai jamais payé autant de gaz.
Le bailleur fait trainer les choses et nous ne savons plus quoi faire. Ils disent être en train de
se retourner contre T.......Z, à qui ils veulent soit disant faire payer la facture.
En attendant , c'est nous qui sommes mis à mal avec cette facture...
Et cela fait plus d'un mois que ça traine...
Que me conseillez vous? Ais-je un recours?
Merci d'avance de votre aide,
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